PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la session du 7 avril 2008 

Session ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le septième jour du mois d’avril 2008, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ères) :

                     -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

         -   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

                     -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

         -   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,

         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant le Conseil au complet, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage la session est ouverte.

82-04-2008  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Les items suivants y sont ajoutés :

· Peuple de Lotbinière – offre d’espace publicitaire dans le cadre de la semaine de la municipalité.

· Camion incendie.

            -     Budget pour accueil des nouveaux arrivants.

· Autorisation à LNA – réalisation plan et devis pour les travaux de captation d’eau.

Il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.

83-04-2008 ADOPTION DES MINUTES DU 3 MARS 2008

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 3 mars 2008, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

D’approuver le procès-verbal du 3 mars 2008, tel que présenté.

84-04-2008  ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 64-2008 SUR LES FAUSSES ALARMES

Règlement numéro 64-2008 sur les fausses alarmes
ATTENDU QUE le Conseil désire réglementer l’installation et le fonctionnement des systèmes d’alarme sur le territoire de la municipalité;
ATTENDU les dispositions des articles 62 et 65 de la Loi sur les compétences municipales accordant le pouvoir habilitant à la MRC de légiférer en la matière 
;
ATTENDU QU’il est nécessaire de remédier aux problèmes provoqués par le nombre élevé de fausses alarmes;
ATTENDU l’avis de motion donné à la session du 3 mars 2008;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion, appuyé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu que le présent règlement soit adopté :
Article 1.
Titre
Le présent règlement a pour titre « Règlement sur les fausses alarmes ». Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.
Article 2.
Définitions
Aux fins du présent règlement, les mots et expressions suivants signifient :
«lieu protégé»
           Un terrain, une construction, un ouvrage protégé par
                                    un système d’alarme;

«système d’alarme»
Tout appareil, bouton de panique ou dispositif destiné à avertir de la présence d’un intrus, à avertir de la commission d’une effraction, d’une infraction ou d’une tentative d’effraction ou d’infraction, dans un lieu protégé situé sur le territoire de la MRC de Lotbinière;
«utilisateur»
Toute personne physique ou morale qui est propriétaire ou occupant d’un lieu protégé;
Article 3.
Application
Le présent règlement s’applique à tout système d’alarme, incluant les systèmes d’alarme déjà installés ou en usage le jour de l’entrée en vigueur du présent règlement, sur le territoire de la municipalité de Leclercville.

S.Q.     Article 4.
Durée du signal sonore
Lorsqu’un système d’alarme est muni d’une cloche ou de tout autre signal sonore propre à donner l’alerte à l’extérieur des lieux protégés, ce système d’alarme doit être conçu de façon à ne pas émettre le signal sonore durant plus de vingt (20) minutes consécutives.
Article 5.
Interruption du signal sonore
Les personnes chargées de l’application du présent règlement sont autorisées à pénétrer dans tout lieu protégé par un système d’alarme si personne ne s’y trouve, afin d’interrompre le signal sonore dont l’émission dure depuis plus de vingt (20) minutes consécutives.
Article 6.
Frais
La municipalité est autorisée à réclamer de tout utilisateur d’un système d’alarme des frais engagés par celle-ci en cas de défectuosité ou de mauvais fonctionnement d’un système d’alarme, dont notamment les frais encourus aux fins de pénétrer dans un immeuble conformément à l’article 12.
Article 7.
Infraction
Toute contravention au présent règlement constitue une infraction.
S.Q.    Article 8.
Infraction
Constitue une infraction et rend l’utilisateur passible des amendes prévues à l’article 12, tout déclenchement inutile plus d’une fois par période de 12 mois, pour cause de défectuosité ou de mauvais fonctionnement.
Article 9.
Présomption
Le déclenchement d’un système d’alarme est présumé en l’absence de preuve contraire être pour cause de défectuosité ou de mauvais fonctionnement, lorsqu’aucune preuve ou trace de la présence d’un intrus, de la commission d’une infraction, n’est constaté sur les lieux protégés lors de l’arrivée de l’agent de la paix, ou de l’officier chargé de l’application du présent règlement.
Article 10.
Disposition administrative
Le conseil autorise de façon générale tout agent de la paix (agent de la Sûreté du Québec) ainsi que toute personne désignée par le conseil à entreprendre des poursuites pénales contre tout contrevenant à toute disposition du présent règlement, et autorise généralement en conséquence ces personnes à délivrer les constats d’infraction utiles à cette fin; ces personnes sont chargées de l’application du présent règlement.
S.Q.    Article 11.
Droit de visite
Les personnes chargées de l’application du présent règlement sont autorisées à visiter et à examiner entre 07 h 00 et 19 h 00 toute propriété mobilière et immobilière, ainsi que l’intérieur et l’extérieur de toute maison, bâtiment ou édifice quelconque, pour constater si le présent règlement y est exécuté, et tout propriétaire, locataire ou occupant de ces propriétés, maisons, bâtiments et édifices doit les recevoir, les laisser pénétrer et répondre à toutes les questions qui leur sont posées relativement à l’exécution du présent règlement.
Article 12.
Disposition pénale
Quiconque contrevient à l’une des dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible d’une amende minimale de 100 $ et maximale de 1 000 $ si le contrevenant est une personne physique; s’il est une personne morale le contrevenant est passible d’une amende minimale de 200 $ et maximale de 2 000 $. Dans tous les cas, les frais de poursuite sont en sus.
En cas de récidive, le contrevenant est passible d’une amende minimale de 200 $ et maximale de 2 000 $ et des frais s’il est une personne physique; et d’une amende minimale de 400 $ et maximale de 4 000 $ et des frais s’il est une personne morale.
En cas de récidive, le contrevenant est passible d’une amende minimale de 300 $ et maximale de 3 000 $ et des frais s’il est une personne physique; et d’une amende minimale de 500 $ et maximale de 5 000 $ et des frais s’il est une personne morale.
Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu du présent article et les conséquences du défaut de payer lesdites amendes et les frais dans les délais prescrits, sont établis conformément au Code de procédure pénale du Québec (L.R.Q. c. C-25.1).
Article 13.
Entrée en vigueur
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
Ce règlement abroge tout règlement antérieur.
ADOPTÉ à Leclercville, le 7 avril 2008.
___________________________       ___________________________
                   MAIRE

                SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE
Avis de motion :  3 mars 2008
Adoption :           7 avril 2008
Publication :       10 avril 2008
85-04-2008  DOSSIER DE LA MISE AUX NORMES EN EAU POTABLE : 
A)  RENCONTRE AU MDDEP

Le maire, Monsieur Marcel Richard nous fait un résumé de la rencontre de cet après-midi avec Madame Jacinthe Paquette et Monsieur Clément Lapierre du Ministère de l’Environnement, de Madame Christine Sauvageau et Monsieur Pierre Jobin du Groupe Roche ainsi que Madame Julie Gauthier de LNA relativement au dossier de la mise aux normes en eau potable.

85B-04-2008 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT D’EMPRUNT POUR LES TRAVAUX DE CAPTATION D’EAU 

Monsieur Jean Beaudet, conseiller, donne avis de motion de la présentation lors d'une séance du conseil, d'un projet de règlement  d’emprunt décrétant la réalisation des travaux de construction de la nouvelle captation d’eau et pour autoriser également, un emprunt pour en acquitter le coût. 

85C-04-2008  AUTORISATION LNA – RÉALISATION PLAN ET DEVIS  POUR LES TRAVAUX DE CAPTATION D’EAU

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire réaliser des travaux pour la mise en place de nos nouvelles installations de captage ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

1. MANDAT. Un mandat est confié à LNA pour la réalisation des plans et devis et l’envoi de l’appel d’offre pour la construction  des drains ;

2. DÉPENSE. La Municipalité est autorisée à dépenser la somme de sept mille sept cent vingt (7 720 $), plus les taxes applicables ;
3. DÉPENSE. La Municipalité est également autorisée à dépenser la somme de trois cent quatre-vingt (380 $) , plus les taxes applicables pour des honoraires professionnels suite à la rencontre du 7 avril au MDDEP ;
4. SOURCE DES FONDS. La trésorière est autorisée à prélever les montants nécessaires à l’exécution de la présente résolution à même la subvention de la taxe d’accise ;
5. COPIE. Une copie de la présente résolution sera expédiée le plus tôt possible à la firme LNA.
86-04-2008  PROJET DANS LE CADRE DU PACTE RURAL

A)  TRAVAUX À LA SALLE MUNICIPALE – HALL D’ENTRÉE POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance des cotations reçues concernant les travaux à réaliser à la salle municipale :

· JCL Construction Inc. :                  32 554,35 $, plus taxes.

· Construction Pérusse Inc. :            57 350,00 $, plus taxes.

Il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte la cotation déposée de JCL Construction Inc. pour les travaux à la salle municipale ;

Que le maire,  Monsieur Marcel Richard est autorisé à demander à JCL Construction Inc., d’apporter  quelques modifications à la cotation proposée ;

QUE l’entrepreneur devra fournir, une copie de sa licence d’entrepreneur et de son assurance responsabilité.

B)  CONSTRUTION D’UN BÂTIMENT À LA HALTE ROUTIÈRE

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance des cotations reçues concernant la construction d’un bâtiment à la halte routière.

Il est  résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville reporte la construction du bâtiment à la halte routière à l’an prochain afin de présenter un projet dans le cadre du pacte rural à caractère local et régional.

86C-04-2008  PROJET DÉPOSÉ DANS LE CADRE DU PACTE RURAL – HALL D’ENTRÉE POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville bénéficie d’un montant de 40 000 $ dans le cadre du Pacte rural ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire réaliser des travaux d’agrandissement à la salle municipale afin  de créer un hall d’entrée pour les personnes handicapées ou à mobilité réduite ;

ATTENDU QUE l’estimation du coût pour ce projet  est de 38 000 $ ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée pour et au nom de la municipalité, à présenter dans le cadre du Pacte rural 2007-2014 de la MRC de Lotbinière, ce projet local ;

QUE la Municipalité de Leclercville demande à la MRC de Lotbinière, un montant de 19 000 $ dans le cadre du Pacte rural ;

QUE la mise de fonds de la Municipalité de Leclercville sera également, de 19 000 $ ;

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale, Francine B. Demers soit la personne autorisée à agir au nom de l’organisme (répondant).

87-04-2008  NOMINATION DU VÉRIFICATEUR POUR L’EXERCICE FINANCIER 2008

Le Conseil municipal procède à l’ouverture de la cotation reçue de Longchamps, Proulx, CA Inc. relativement à la vérification des registres de la Municipalité pour l’exercice financier 2008.

ATTENDU QUE Longchamps, Proulx, CA Inc. a établi leurs honoraires professionnels pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2008 entre 2 500$ et 2 750 $,  plus les taxes ; 

ATTENDU QUE leur travail consistera à la vérification des états financiers et  à compléter le formulaire du Ministère des Affaires Municipales ainsi que la mise à jour des immobilisations ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion                              et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville mandate Longchamps, Proulx, CA Inc. pour effectuer la vérification des registres de la Municipalité au 31 décembre 2008, la production des états financiers pour fin administrative et la préparation du rapport financier annuel à produire au Ministère des Affaires Municipales ainsi que la mise à jour des immobilisations et ce, pour un montant variant entre 2 500 $ et 2 750 $, plus les taxes.

B) FACTURATION SUPPLÉMENTAIRE POUR LES SERVICES COMPTABLES 2007

ATTENDU QUE Longchamps, Proulx, CA Inc. avait établi leurs honoraires pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2007 entre 2 250 $ et 2 500 $,  plus les taxes ; 
ATTENDU QU’EN 2007, certaines normes comptables ont été modifiées apportant un surplus de travail ;

ATTENDU QUE Longchamps, Proulx, CA Inc. a établi leurs honoraires professionnels pour ces modifications à 675,00 $, plus taxes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte de payer cette nouvelle facturation.

88-04-2008 DEMANDE DU COMITÉ DE L’ÉCOLE DE LA FALAISE – SÉCURITÉ DES ÉLÈVES

ATTENDU QUE certains élèves marcheurs doivent traverser la route 132 à l’intersection de la rue de l’Église pour se rendre à l’école ;

ATTENDU QUE le personnel de l’école de la Falaise a observé que les véhicules circulent à une grande vitesse à cet endroit, que la visibilité des conducteurs est limité par l’effet de la pente et de plus,  certaines conditions météorologiques augmentent le niveau de risque ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et  résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville demande au Ministère des Transports :

· l’instauration d’une zone de 30 km/h dans ce secteur ; 

· l’installation de panneaux de signalisation de zone scolaire ;

· le marquage sur la chaussée ;

QUE l’insertion de ces nouvelles mesures augmenteront la sécurité des élèves fréquentant l’École de la Falaise.
89-04-2008  ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER

A)    TRAVAUX RÉALISÉS EN MARS

L’inspecteur municipal a procédé à la signalisation des cahots sur les chemins appartenant à la Municipalité.

B)    TRAVAUX À RÉALISER 

· Inventaire et réparation des panneaux de signalisation à exécuter en avril.
· Fermeture de la Rte Seigneuriale (entre le 7e et le 9e Rang).
90-04-2008 SERVICE INCENDIE

A) DEMANDE DES POMPIERS DE LECLERCVILLE – ACHAT D’ÉQUIPEMENTS

Cette demande a été annulée.

90B-04-2008 ACHAT CAMION INCENDIE – MODIFICATION ENTRÉE DE 4 `` ARRIÈRE

ATTENDU QUE les modifications suivantes doivent être apportées au point 3.21 pour mettre l’entrée 4`` amorçable :

· Ajout d’une valve de 4``de type manuelle de marque Elkhart pour l’alimentation de la pompe.

· Modification de la partie basse de la pompe (bottom).

· Ajout d’une valve de sélection pour l’amorceur ;

ATTENDU QUE ces modifications représentent un montant de 2 980 $, plus taxes ;

ATTENDU QU’il est préférable également, d’installer une valve de 3`` avec slow close (pour éviter les coups de bélier) au coût de 970 $, plus taxes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte toutes ces modifications proposées par Maxi-Métal et ce, au coût de 3 950 $, plus taxes ;

QUE le chef pompier, René Bernard soit autorisé à communiquer ces changements à M. Philippe Thibodeau de Maxi-Métal.

91-04-2008  CORRESPONDANCE 

La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de correspondance reçue dans le mois de mars 2008.

92-04-2008  DEMANDE DE COTATION POUR L’ENTRETIEN DES GAZONS DE LA MUNICIPALITÉ                                                  

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville désire obtenir des cotations pour l’entretien des gazons suivants (débroussaillage inclus) :

      -     halte routière et croix (secteur rural) ;

      -     halte routière (Ile) ;

      -     salle et bureau municipal ;

· parc multifonctionnel (incluant l’emplacement des petits arbres – politique familiale), terrain de soccer et terrain de jeux ;

QUE cette demande de cotation sera affichée à la Caisse populaire et au bureau municipal ; 
QUE les conditions de la demande de cotation pour l’entretien des gazons ainsi que le formulaire sont disponibles au bureau municipal (lundi, mardi et jeudi) ;

QUE l’entretien des gazons est réservé seulement aux résidants de la Municipalité de Leclercville ;

QUE toute personne intéressée par l’entretien d’un de ces gazons ou pour l’ensemble, doit faire parvenir, son formulaire, au bureau municipal situé au 8053, route Marie-Victorin ;

QUE la date limite pour la réception des cotation est le 5 mai 2008 à 14h00 ;

QUE les cotations seront ouvertes publiquement le même jour à 14h05 et seront prises en considération lors de la séance ordinaire du Conseil à 20h00, le 5 mai 2008.

93-04-2008  POLITIQUE FAMILIALE

A) ACTIVITÉ ÉDUCATIVE « JOURNÉE DE L’ARBRE »

Comme par les années passées, la direction régionale du ministère des Ressources naturelles et de la Faune met des jeunes plants feuillus et résineux à la disposition de la population.

528 plants d’arbres seront commandés à l’Unité de gestion de la Beauce (Forêt Québec), le 14 avril prochain. 

Les essences commandés sont : l’épinette blanche, le bouleau à papier, l’érable à sucre, le pin rouge, le pin blanc et l’orme.

La distribution des ces plants commandés s’effectuera de la manière suivante :

· un arbre sera planté pour chaque naissance en 2007.

· un arbre à chaque élèves de l’École la Falaise ainsi qu’au personnel.

· un arbre à chaque nouveau résident.

· contribuables désirant avoir des arbres.

Un circulaire sera expédié à chaque adresse civique.

La journée prévue pour la distribution de ces jeunes plants aux contribuables n’est pas encore déterminée. 

B)  BUDGET POUR ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS

ATTENDU QUE le Comité de la politique familiale souhaite obtenir de la municipalité, un budget pour accueillir les nouveaux arrivants dans notre municipalité ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accorde un budget de 200 $ à ce comité.

94-04-2008  PROJET DE SIGNALISATION DE LA MRC DE LOTBINIÈRE

La MRC de Lotbinière a un projet de signalisation afin de souhaiter la bienvenue en Chaudière-Appalaches.

La MRC prévoit installer un panneau de signalisation sur la Rte 132 ainsi que sur la Rte 226, à l’extrémité ouest de chacune de ces routes.

Celle-ci souhaite la collaboration de notre municipalité pour localiser l’endroit de la pose de chacun de ces panneaux  et également, rencontrer les propriétaires concernés.

L’inspecteur municipal, Édouard Paquette est chargé de ce dossier.

95-04-2008  PROGRAMME DE FINANCEMENT POUR LA RÉCUPÉRATION DES MATIÈRES RECYCLABLES HORS FOYER

Ce sujet est reporté à une session ultérieure.

96-04-2008  DEMANDE DE LA CORPORATION DES SERVICES UNIVERSITAIRES EN CHAUDIÈRE-APPALACHES – COTISATION ANNUELLE

ATTENDU QUE la Corporation des services universitaires en Chaudière-Appalaches mentionne que notre municipalité a adhéré comme membre en 1996-1997 ;

ATTENDU QUE la Corporation des services universitaires en Chaudière-Applaches réclame à la municipalité, un montant de 60 $ représentant les cotisations 2004-2005, 2005-2006, 2006-2007, 2007-2008 et 2009-2010 ;

ATTENDU QU’en novembre 1996, l’ancienne Paroisse de Ste-Emmélie a refusé de participer à cette demande de cotisation annuelle (rés. no 218-11-96) et que l’ancienne Municipalité du Village de Leclercville n’a pas répondu à votre demande ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville ne verse aucun montant concernant cette demande.

97-04-2008  DEMANDE DU CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE – AIDE FINANCIÈRE ET PROCLAMATION DE LA SEMAINE DE L’ACTION BÉNÉVOLE

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de ces deux (2) demandes.

Il est résolu à l’unanimité :

· de ne pas contribuer financièrement à cette demande ;

· aucune proclamation de la Semaine de l’action bénévole.  

98-04-2008  DEMANDE DE LA MUNICIPALITÉ DE POINTE-SAIN-CHARLES – APPUI AU MAINTIEN DE LEUR BUREAU DE POSTE                     

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de cette demande.

Il est résolu à l’unanimité de ne pas donner suite à cette demande.

99-04-2008  OFFRE D’ACHAT POUR LE TERRAIN DANS LA RUE DU PONT

Madame Marlène Robin et Monsieur Christian Bernier demandent à la municipalité, la possibilité d’acheter le terrain situé dans la rue du Pont appartenant à la municipalité et étant une partie des lots 105 et 106.

Le Conseil municipal prend connaissance de cette demande et étudie l’emplacement de ce terrain (plan du ministère des Transports).

Il est résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville ne peut accéder à cette demande pour les raisons suivantes :

· la réglementation d’urbanisme définit la rue du Pont, une rue à caractère résidentiel. 

· la rue du Pont devrait être bouclée étant donné qu’il y a une branche à celle-ci. 

100-04-2008 DEMANDE DE L’OTJ DE LECLERCVILLE – VERSEMENT DE LA QUOTE-PART 2008

ATTENDU QUE la Municipalité a prévu dans son budget au poste « Loisirs et Culture », un montant de 3 000 $ pour la quote-part de l’année 2008 à verser au Comité des Loisirs ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à effectuer le versement de la quote-part 2008 au Comité des Loisirs.

B)  COMPENSATION FINANCIÈRE POUR ADMINISTRATION

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire verser une compensation financière à la secrétaire-trésorière, Jocelyne Bernier pour défrayer une partie de son temps consacré aux loisirs pour l’année 2008 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse à Jocelyne Bernier, une compensation financière de 600 $.

101-04-2008  TARIFICATION POUR LA LOCATION DE LA SALLE MUNICIPALE POUR DES COURS

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville est sollicité pour la tenue de certains cours à la salle municipale par des résidents de notre municipalité ;

ATTENDU QU’une tarification horaire est demandée ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville fixe un tarif horaire de 15 $ lors de la tenue de cours à la salle municipale ;

QUE ce taux horaire s’appliquera seulement lorsque le cours sera offert à la majorité des citoyens et citoyennes de la municipalité.

102-04-2008  DEMANDE D’EXPLORATION PÉTROLIÈRE ET GAZIÈRE DANS LA SEIGNEURIE DE LOTBINIÈRE

ATTENDU QUE la compagnie Talisman Énergy Inc. a déposé au Ministère des Ressources naturelles et de la Faune, une demande d’exploitation pétrolière et gazière  dans la Seigneurie de Lotbinière sur le lot 192-P du cadastre de la Paroisse de Ste-Emmélie ;

ATTENDU QUE le Ministère des Ressources naturelles et de la Faune désire obtenir nos commentaires relativement à cette demande ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville n’a aucun commentaire à formuler relativement à cette demande.

103-04-2008 PROJET DU BASSIN DE LA PETITE-RIVIÈRE DU CHÊNE – DEMANDE DE PAIEMENT DE L’ÉTUDE 1

CONSIDÉRANT QUE le comité Zip les Deux Rives a dressé un état de situation du bassin versant de la Petite Rivière du Chêne ;

CONSIDÉRANT QUE le Comité du bassin versant de la Petite Rivière  du Chêne a fait la répartition des coûts de cette étude et que pour notre municipalité ceci représente un montant de 669 $ ;

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Leclercville a déjà mentionné dans la résolution 144-06-2007 qu’elle refuse de contribuer financièrement à cette étude ;

EN CONSÉQUENCE, il est résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville maintien la décision prise en juin 2007.

104-05-2008 PEUPLE DE LOTBINIÈRE – OFFRE D’ESPACE PUBLICITAIRE DANS LE CADRE DE LA SEMAINE DE LA MUNICIPALITÉ

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de l’offre du Peuple de Lotbinière, dans le cadre de la Semaine de la Municipalité du 1er au 7 juin prochain, concernant l’insertion d’un espace publicitaire dans la section spéciale au coût de 500  $ (1/2de page) ou 900$ (une page).

Il est résolu à l’unanimité :

De ne pas retenir d’espace publicitaire dans le journal le Peuple de Lotbinière.

105-04-2008  APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 7 AVRIL 2008

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer. « La directrice générale, certifie par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil ».

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux, des dépenses incompressibles (33 009,78 $) ainsi que des comptes à payer (6 573,67 $) pour un grand total de 39 583,45 $ au 1er avril soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement ;

QUE la liste remise aux élus municipaux, des dépenses incompressibles (27 414,90 $) ainsi que des comptes à payer (19 601,12 $) pour un grand total de 47 016,02 $ du 1er au 7 avril soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

106-04-2008  PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question.

107-04-2008 LEVÉE  DE LA SESSION

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la session soit levée à 23h25. 

_________________________   ________________________________

Marcel Richard, maire                     Francine B. Demers, secr.trés./dir.gén.
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� CHAPITRE VIII  SÉCURITÉ Règlements.





62.  Une municipalité locale peut adopter des règlements en matière de sécurité.





Enlèvement d'obstacles.





La municipalité peut procéder à l'enlèvement d'un obstacle sur le domaine public aux frais de toute personne qui ne se conforme pas à un règlement de la municipalité à cet effet.





2005, c. 6, a. 62.





Système d'alarme.





65.  Toute municipalité locale peut autoriser un agent de la paix à interrompre le signal sonore de tout système d'alarme et à pénétrer à cette fin dans un immeuble n'appartenant pas à la municipalité, si personne ne s'y trouve à ce moment.





Amende.





Elle peut réclamer une somme qu'elle fixe, par règlement adopté en vertu de l'article 62, dans le cas de défectuosité ou de mauvais fonctionnement d'un tel système ou lorsqu'il est déclenché inutilement.





2005, c. 6, a. 65.











